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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Sécurité des compléments alimentaires
Question écrite n° 7081

Texte de la question

M. Romain Daubié attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité
et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur la sureté des compléments alimentaires pour le
consommateur. Les compléments alimentaires ne sont pas soumis à l'exigence d'une délivrance d'autorisation
de mise sur le marché préalable. Il a été récemment mis en lumière, par l'Anses, que certains compléments
alimentaires pourraient présenter un risque pour les consommateurs. En effet, certains principes actifs se
révèleraient dangereux et auraient parfois pu causer des atteintes hépatiques sévères sur certains
consommateurs. En outre, il n'existe aucune mise en garde concernant les possibles interactions
médicamenteuses possiblement néfastes avec les principes actifs des compléments alimentaires. Les Français
sont de plus en plus nombreux à consommer des compléments alimentaires et leur usage devient de plus en
plus banalisé. En conséquence, il lui demande quelles mesures pourraient être prises pour que l'achat des
compléments alimentaires soit plus encadré et les consommateurs mieux avertis.
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